
Digne de concorde, celui-ci a atteint une vitesse supersonique dévastant tout sur son passage tel le
tsunami que vous prédisait l’ensemble de vos Organisations Syndicales .
Mais  tout  d’abord,  avant  de  détailler  le  plat  indigeste  de la  Direction  Générale  soutenu par  le
Etchebest  départemental,  détaillons  ensemble  la  recette  pour  voir  comment  nous  resservir  une
recette déjà renvoyée

Dans le département comme le 24 mettez :

1/  De côté  une  grosse  louche de mauvaise  foi  en  faisant  croire  aux agents  que  vous les  avez
entendus.

Afin d’éviter que l’ingrédient ne fermente en grève, pensez à figer le salaire des agents par un
passage au congélateur afin de geler le point d’indice. (Ainsi vous couper tous les moyens de faire
monter la mayonnaise)

2/ Ajouter une baisse d’effectif drastique .

3/  Presser  leur  le  citron  en  supprimant  quelques  postes  par-ci,  par-là  avec  plus  ou  moins  de
parcimonie (plutôt moins). 

Laissez encore mijoter quelques mois à feu doux et secouer vivement à l’issue d’un confinement
providentiel pour obtenir et faire en un éclair (à la sauce piquante) une NRP digne de celle présenté
ci-dessous 

Etchebest du 24



Hier
septembre 2020

Nota : la liste des accueils de proximité est susceptible d’évoluer compte tenu du déploiement des France
Services (FS), déploiement piloté par la Préfecture.

Aujourd’hui
2020

- poursuite de la spécialisation de la TS de Boulazac en lui confiant la gestion de 6 EHPAD supplémentaires
actuellement gérés par 4 trésoreries (St Astier, Excideuil, Montignac,Thiviers)
- participation à 11 FS :

1er janvier
Lanouailles, Belvès, Mussidan, Coulounieix-Chamiers, Nontron, Thenon, Hautefort

1er septembre
Mareuil en Périgord, Ste Alvère (Val de Louyre et Caudeau), St Cyprien, Montignac-Lascaux

23 novembre
- regroupement des SPF sur Périgueux (SPFE) avec maintien d'une antenne porteuse d’emplois sur Bergerac

Demain
2021 :

1er janvier
- transfert du recouvrement des amendes de la TS de Boulazac au SIP de Périgueux
- poursuite de la spécialisation de la TS de Boulazac en lui confiant la gestion de 4 EHPAD
supplémentaires :

Brantôme : Ehpad Résidence de la Dronne, Ehpad Les deux Séquoias
Nontron : Ehpad Résidence de la Belle
Belves : Ehpad de Monpazier

- poursuite de la spécialisation de la Trésorerie hospitalière : Centre hospitalier de St Astier
- création du Service de Gestion Comptable (SGC) de Périgueux (transformation de Périgueux municipale,
fermeture de St Astier)
- déploiement de 2 Conseillers aux Décideurs Locaux (CDL) pour couvrir la Communauté d’agglomération
(CA) Grand Périgueux et la Communauté de communes (CC) Isle Vern Salembre en Périgord qui relèvent du
SGC de Périgueux
- Transfert au SGC :
1 commune gérée par la TM de Brantôme (Agonac) qui relève de la CA du Grand
Périgueux
1 commune gérée par la TM de Le Bugue (Paunat) qui relève de la CA du Grand Périgueux
- regroupement du SIP de Ribérac sur Périgueux, Nontron et Bergerac avec transfert des RAR au SIP de
Périgueux
- transfert du recouvrement des impôts des 12 trésoreries mixtes vers les 4 SIP en charge de l'assiette, sauf le
recouvrement de Brantôme transféré en totalité vers le SIP de Nontron
En cas de transfert vers plusieurs SIP (TM de Belvès, Le Bugue, Terrasson), les RAR seront transmis pour
chaque opération au SIP qui reçoit la charge la plus importante.
- harmonisation de l'assiette et du recouvrement : 4 communes (relevant de Brantôme pour le recouvrement)
sont transférées du SIP de Périgueux vers le SIP de Nontron : Agonac, Bourdeilles, Brantôme en Périgord,
Saint front d'Alemps.
- regroupement du SIE de Sarlat sur Bergerac avec maintien d'une antenne sur Sarlat
- mise en place d'un accueil de proximité à St Astier et à Ribérac



1er septembre 2021
- création du SGC de Nontron (transformation de la TS de Nontron et fermeture des TM de Brantôme,
Excideuil, Thiviers)
- Transfert :
vers  la  TS  de  Sarlat  (et  non  vers  Terrasson)  de  13  communes  d'Excideuil  qui  relèvent  de  la  CC  du
Terrassonais en Périgord Noir, rattachée au futur SGC de Sarlat. au SGC de Nontron de 2 communes gérées
par la Trésorerie de Ribérac : Biras et Bussac qui relèvent de la CC Dronne et Belle
- déploiement de 1 CDL pour couvrir les 4 CC relevant du SGC de Nontron1

-  déploiement  de 1 CDL sur  le  Ribéracois  pour  couvrir  2  CC (Pays de St  Aulaye,  Isle  et  Crempse en
Périgord)
- poursuite de la spécialisation de la Trésorerie hospitalière : Centres hospitaliers d'Excideuil, de Nontron-
mise en place d’un accueil de proximité dans les communes concernées par la fermeture d'une Trésorerie :
Brantôme, Excideuil, Thiviers
- mise en place d'un accueil de proximité dans les communes de Vergt, Sarliac-sur-L'Isle

Après demain
2022

- poursuite de la spécialisation de la TS de Boulazac en lui confiant la gestion de 6 Ehpad gérés par les
Trésoreries de Terrasson (1) Le Bugue (2), la TSL de Sarlat (3)
- création du SGC de Sarlat (transformation de la TS de Sarlat, fermeture des Trésoreries de Terrasson, Le
Bugue, Montignac, Belvès) 13 communes de la TM de Belves relèvent de la CC Bastides Dordogne Périgord
qui a vocation à relever du SGC de Bergerac.
 Il est donc proposé d'en transférer la gestion à la TS de Bergerac.
5 communes de la TM de Le Bugue relèvent de la CC Bastides Dordogne Périgord qui a vocation à relever
du SGC de Bergerac. Il est donc proposé d'en transférer la gestion à la TS de Bergerac.
- poursuite de la spécialisation de la Trésorerie hospitalière : Centre hospitalier Vauclaire (TM Montpon)
Centre hospitalier intercommunal ribérac dronne double (TM St Aulaye)
- déploiement de 3 CDL auprès des 6 CC rattachés au SGC de Sarlat2 1 CC Périgord Nontronnais ; CC Dronne et Belle
; CC Périgord Limousin ; CC Isle Loué Auvezere en Périgord 2  CC Sarlat Périgord Noir ; CC Pays de Fénelon ; CC Vallée de la
Dordogne et Forêt Bessede ; CC Domme Villefranche du Périgord ; CC Vallée de l’Homme ; CC Terrassonnais en Périgord Noir
Thenon Hautefort
+1 CDL sur le Bergeracois
- regroupement du SIE de Périgueux sur Ribérac avec maintien d'une antenne (et transfert du PELP au SDIF)
- regroupement sur Ribérac de l'antenne de Nontron du SIE de Ribérac
- mise en place d'un accueil de proximité :
dans les communes concernées par la fermeture d'une Trésorerie : Terrasson, Le Bugue, Montignac (MSAP)
ou son déplacement : Boulazac à St Martial de Nabirat (MSAP) - transfert de la trésorerie de Boulazac sur
Périgueux avec changement de dénomination «trésorerie médico-sociale »
- suppression des antennes du PCRP (Bergerac, Ribérac et Sarlat)
-  transfert  du siège du pôle  de contrôle  et  d'expertise (PCE) sur  Bergerac avec maintien d’une antenne
porteuse d’emploi sur Périgueux



Epilogue
2023 :

- poursuite de la spécialisation de la Trésorerie médico-sociale (ex Boulazac) en lui confiant la gestion des 6 
Ehpad gérés par les Trésoreries de Montpon (1) Lalinde (3) St Aulaye (1), Bergerac (1)
- achèvement de la spécialisation de la Trésorerie hospitalière : Centre hospitalier de Bergerac (TSL 
Bergerac)
- création des SGC de Bergerac et Ribérac (transformation des trésoreries de Bergerac, Ribérac, fermeture 
des Trésoreries de La Force, Montpon, Lalinde, Saint-Aulaye)
- déploiement de CDL auprès des EPCI rattachés aux SGC de Bergerac3 et Ribérac4

- mise en place d'un accueil de proximité :
dans les communes concernées par la fermeture d'une Trésorerie : La Force, Montpon, Lalinde à Vélines et 
Eymet au plus tard en 2023
- regroupement sur Ribérac des antennes de Bergerac et Sarlat du service départemental des impôts fonciers 
(SDIF) : problématiques lourdes d’archivage

3 CA Bergeracoise ; CC Portes Sud Périgord, CC Bastides Dordogne Périgord
4 CC du Périgord Ribéracois ; CC Pays de St Aulaye ; CC Isle Double Landais ; CC Montaigne Montravel et
Gurson, CC Isle et Crempse en Périgord

Conclusion


